
Profession de foi

Candidature au poste de Représentant d’Établissements Ligue Bretagne Montagne Escalade

(FFME)

Pierre LE STUNFF — Grimpeur, parent, manager d’équipes Périmètre : Établissements

affiliés — départements 22 · 29 · 35 · 56

Grimpeur et parent de deux filles licenciées en compétition à Climb Up Brest, je connais de

l’intérieur le quotidien des familles et des jeunes grimpeurs. Manager d’équipes dans le

secteur informatique, je souhaite mettre deux compétences au service de la ligue : faire

collaborer les structures (les établissements affiliés) et organiser la circulation de

l’information. Je veux aujourd’hui mettre mon énergie au service de l’escalade bretonne, qui

a déjà beaucoup apporté à mes filles dans leur apprentissage sportif.

Mon constat

La Bretagne dispose de ressources solides : des pratiquants nombreux, des salles en forte

croissance, un réseau de clubs et 10 établissements affiliés à la ligue. Ces acteurs avancent

toutefois encore largement en parallèle. L’enjeu est de faciliter la coordination de l’ensemble

des offres sur les différents territoires.

Mon mandat & ma méthode

Le poste de Représentant d’Établissements porte sur les établissements affiliés à la ligue :

les accompagner, les fidéliser et les faire travailler ensemble et avec l’écosystème fédéral, à

l’échelle des quatre départements. Je l’aborderai comme un tiers neutre, avec une méthode

fondée sur l’écoute et le cadrage, et une orientation régionale déclinée selon les réalités de

chaque territoire.

Mes quatre priorités

1. Animer le réseau — Un dialogue régulier entre les comités territoriaux et les

établissements des quatre départements, avec un référent identifié et joignable, et une

meilleure lisibilité des agendas et des événements.

2. Rendre la licence utile — Des avantages interopérables entre salles affiliées (tarifs,



accès), pour que la licence devienne un réflexe.

3. Structurer le parcours jeune — Coordonner les écoles d’escalade pour offrir un chemin

lisible, de l’initiation à la compétition, sans rupture entre structures.

4. Faciliter l’affiliation — Réduire le frein administratif et accompagner les salles, afin de

mobiliser les nombreux pratiquants aujourd’hui non licenciés.

Mon orientation

Relier le développement commercial des salles et le tissu fédéral, dans l’intérêt des

grimpeurs — des débutants aux compétiteurs. La ligue ne se substitue à aucun acteur : son

rôle est d’organiser des coopérations à intérêt partagé. C’est dans cet esprit que je sollicite

votre confiance.
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